
 

 

 

TUTORIEL PORTAIL FAMILLE 

https://www.espace-citoyens.net/villefranque 

 
Cette procédure vous aidera dans la création de votre espace personnel, de votre famille et enfin dans 
l’inscription de votre enfant aux activités périscolaires : restauration scolaire et accueil périscolaire 
 
 

1ère connexion : Créer son espace personnel sur le portail famille en 3 étapes 

 
 

• Connectez-vous au portail famille : 
Rendez-vous sur : https://www.espace-
citoyens.net/villefranque 
 

• Lorsqu’un enfant est en garde alternée, 
chaque parent doit obligatoirement créer 
son propre espace personnel et sa propre 
famille. Le logiciel fera le rapprochement 
et les 2 familles seront associées 
lorsqu’un enfant sera déclaré 2 fois. 
 

• Lorsque les parents sont séparés et 
souhaitent avoir 2 facturations différentes 
il faut également que chaque parent créer 
son compte personnel. 

 
 

 
 
ETAPE 1 → Je débute la création de mon espace personnel 

 
Lors de votre première connexion, il vous faudra créer votre espace 
personnel. Pour cela, cliquez sur « créer mon espace» (il est impératif 
de posséder une adresse mail) 
 
 
 

http://www.espace-citoyens.net/villefranque
http://www.espace-citoyens.net/villefranque


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Acceptez les conditions d’utilisation (cocher la case)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



ETAPE 2 → Je renseigne mes informations personnelles (les champs avec * sont obligatoires 

✓ Identité  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

✓ Adresse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
✓ Moyens de contact 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 



ETAPE 3 → L’authentification (identifiant, mot de passe et contrôle de sécurité)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Votre espace personnel est créé, un mail avec un lien d’activation vous a été envoyé (validité du lien → 
24h)  
 
Avant d’activer ce lien pour ensuite créer votre famille, vous aurez obligatoirement besoin de télécharger 
au préalable les pages parents et enfants de votre livret de famille (scannées ou photo) et un justificatif 
de domicile. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
CREER SA FAMILLE (après activation de son espace personnel) 

 
Dans le mail précédemment envoyé, activez votre espace personnel en cliquant sur le lien. Une nouvelle fenêtre 
s’ouvre, cliquez sur « Déclarer ma famille ». 
 
 
 

NE PAS REMPLIR : La Clé 

Enfance fait le lien entre le 

logiciel et votre espace 

personnel du portail famille. 

Cette clé sera générée 

automatiquement à l’issue de 

la création de votre famille et 

sa validation par les agents de 

la mairie. 

 



 
 

Déclarer sa famille (après activation de son espace personnel) 

 
Suite au mail précédemment reçu, activez votre espace en cliquant sur le lien. Une nouvelle fenêtre 
s’ouvre, cliquez sur « Déclarer ma famille ». 

 
 

 
 
 
 
✓ Connectez-vous à votre espace personnel 
(Identifiant + mot de passe) et commencez la 
démarche 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION : ne pas aller à l’étape 2 avant d’avoir créé 
l’ensemble de votre famille 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vérifier les informations du 

titulaire du compte (partie 

centrale), modifier, compléter… 

 

Ajouter un co-représentant, enfant(s), 

contact(s) : procéder de la même façon que 

pour le titulaire du compte. Sélectionner la 

personne à gauche et remplir les 

informations en partie centrale 



Vérifiez toutes les informations concernant votre famille et validez 

 

Votre demande d’ajout de famille a été enregistrée et transmise 

 
 
Après la déclaration de votre famille, vous devez créer les inscriptions annuelles aux 

activités : restauration scolaire (cantine) et accueil périscolaire (garderie). 

 

 



J’inscris mon enfant aux activités (restauration scolaire et accueil périscolaire)  

 
Je choisis l’activité (restauration scolaire ou accueil périscolaire) en fonction de l’école dans laquelle est 

scolarisé mon enfant 

 

Par exemple : j’inscris mon enfant scolarisé à l’école publique à la restauration. Je complète toutes les 

informations demandées dans l’ordre. 



Si votre enfant est concerné par un PAI alimentaire, vous devez impérativement l’indiquer lors de 

l’inscription. 

 
 
✓ Pièces jointes 

Il est obligatoire de joindre un justificatif de domicile et les pages parents et enfant du livret de 

famille. L’attestation d’assurance scolaire sera à fournir dès que possible. En cas de séparation, le 

jugement de divorce ou l’attestation de séparation sont également à transmette. 



Vous devez compléter la rubrique « Attestation sur l’honneur » avant d’aller à l’étape 2. 

 

✓ Je vérifie les informations 

et je valide ma demande 

d’inscription 

 

 

 

 

 

 



Ma demande est bien enregistrée sur mon espace personnel. Je reçois une confirmation sur ma boîte mail. 

 

 

Après traitement par les agents de la mairie de votre demande d’inscription à la restauration scolaire et à l’accueil 

périscolaire, l’ouverture pour la réservation des repas et des présences à la garderie se fera à partir du 1er août. 

 
 

ATTENTION : Ne pas oublier de compléter le dossier santé  
Mon accueil > Sélectionner mon enfant > Dossier santé > Mettre à jour 



Je complète toutes les informations relatives à la santé de mon enfant > je vais à l’étape 2 > je valide 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Je reçois la confirmation que le dossier santé de mon enfant a été déposé. 

 

Si votre enfant prend le transport scolaire, nous vous remercions de nous en faire le signalement en mairie, en 

parallèle de l’inscription auprès de TXIK TXAK.  

 

A partir du 1er août, il faudra réserver les repas à la cantine et les présences à la garderie directement sur le portail 

famille. 

 

 

 

Ne pas oublier de compléter la 

rubrique PAI pour les enfants 

concernés 


